
Séance du 30 octobre 2020 
 

Des bons d’achats dans les commerces du village 

  

Dans le contexte sanitaire du moment et à l’approche des fêtes, le Conseil Municipal 

a décidé d’apporter son soutien à l’ensemble des commerces du village sous la forme 

de bons d’achat attribués par le biais d’une tombola gratuite offerte à l’ensemble des 

clients de chaque magasin et pour tout achat… 

  

11 novembre : La cérémonie commémorative aura lieu « à minima », sans public, à 

11 h 30. 

  

Affouages : Les affouages sont autorisés. L’attribution des affouages est en cours 

pour les ayant-droits qui ont réservé leur lot. Le lot de bois à vendre a été attribué à 

l’entreprise Locatelli. 

Les travaux de la desserte forestières vont débuter. 

  

Droit de préemption : La commune n’exerce pas son droit sur la vente de la Maison 

appartenant à Jean-Jacques et Régine Lelieur, rue du Meix Robin. 

  

Décors Noël : Comme les années précédentes, la commune offre un sapin à tous les 

particuliers qui acceptent de le décorer sur le trottoir, à même leur propriété mais 

visible de la rue. Réservation au secrétariat de mairie 03 84 92 06 99. 

  

Recensement : La commune fait partie des communes dont le nombre d’habitants 

sera recensés fin janvier – début février 2021. Marc Rollet, coordonnateur, suit le 

dossier au nom du Conseil Municipal. 
 


